
L'exclusivité que nous détenons sur les contrats que nous vous proposons, notre expertise, nos compétences, 

notre objectivité et notre disponibilité sont des gages d'une collaboration fructueuse 

ainsi que des avantages concurrentiels non négligeables 

 

UN CABINET DÉJÀ DISTINGUÉ DE NOMBREUSES FOIS DANS LA PRESSE 
 

2020 : Prométhée classé parmi les meilleurs cabinets français, Décideurs Magazine (Octobre 2020) 
2019 : Prométhée classé parmi les meilleurs cabinets français, Décideurs Magazine (Mars 2019) 
2018 : Prométhée classé parmi les meilleurs cabinets français, Décideurs Magazine (Janvier 2018) 
2017 : Prométhée classé parmi les meilleurs cabinets (Décideurs Magazine – Mars 2017) 
2016 : Arté, France 2 et le Petit Futé (Avril 2016 – Mai 2016 – Le Petit Futé 2016) 
2015 : JT de TF1, France 2 et Paris Match (Mai 2015 – Août 2015 – Décembre 2015) 
2014 : Prométhée invité de l’émission RTL et vous et du TF1 de France 2 (Juin 2014 – Octobre 2014) 
2013 : Classement annuel des Conseils en Gestion de Patrimoine Indépendants (février 2013) 
2012 : Classement national des cabinets qui ont le mieux résistés à la crise (L’Argus de l’Assurance – Mars 2012) 
2011 : Comment choisir son Conseiller en Patrimoine ? Sélection de 12 Cabinets en France (Challenges – Septembre2011) 
2010 : Palmarès national des 72 cabinets indépendants les plus actifs (L’Argus de l’Assurance – Mai 2011) 
2009 : Classement national des 70 cabinets qui ont le mieux résistés à la crise (L’Argus de l’Assurance – Mai 2009) 
2008 : Classement national annuel des 100 Cabinets qui ont marqué l’année (L’Argus de l’Assurance – Mars 2008) 
2007 : Deuxième meilleur Cabinet indépendant de la région bordelaise (Mieux vivre votre Argent – Mai 2007) 

 
 

C O N S E I L E N G E S T I O N D E P A T R I M O I N E 
 

L ’ O B J E C T I V I T É 
 

POURQUOI SOUSCRIRE UN CONTRAT PAR L ’ INTERME DIAIRE DE PROMETHEE CONSEIL ? 
 

 
Faire appel à un Cabinet en Gestion de Patrimoine comme le nôtre pour vous conseiller dans le choix et la gestion de votre contrat 
de capitalisation vous permettra de bénéficier de nombreux avantages : 

 

❖ Les contrats proposés par Prométhée sont exclusivement distribués par des Conseillers en Gestion de Patrimoine (ils ne 
sont pas accessibles au sein d’un réseau bancaire ou d’assurance classique). De plus, nous adoptons la démarche inverse de 
celle d’une banque : nous déterminons ensemble votre profil et vos objectifs afin de vous conseiller par la suite le contrat 
qui vous conviendra le mieux ; 

 
❖ Disposant de la Compétence Juridique Appropriée, les associés de notre Cabinet sauront vous éclairer sur les dispositions 

juridiques des différents contrats, vous conseiller judicieusement en fonction de votre profil, de votre régime matrimonial 
ou de votre situation familiale et pourront vous aider à optimiser sensiblement la clause bénéficiaire d’un contrat 
d’assurance-vie (possibilité d’effectuer des clauses démembrées, à tiroir, multiples…) ; 

 
❖ Les contrats haut de gamme proposés par Prométhée permettent d’investir sur des fonds issus de nombreuses banques et  

sociétés de gestion. Aussi, n’étant pas tenus de conseiller uniquement les fonds d’une banque, nous avons la liberté de 
proposer des allocations permettant d’investir sur les meilleurs produits de toutes les maisons de gestion d’actifs ; 

 

❖ A l’inverse d’un conseiller bancaire, qui sera régulièrement amené à être muté au sein de son établissement (tous les 3 ans en 
moyenne, si il est performant…) et qui s’avère être bien souvent un « vendeur de produits », nous serons à vos côtés 
pendant toute la durée de votre contrat, connaîtrons votre profil et vos attentes et serons donc toujours à mêmes de 
satisfaire vos besoins à tout moment. Notre vision d’un partenariat à long terme nous interdit de conseiller un contrat qui ne 
saura pleinement satisfaire son souscripteur ; 

 
❖ Une structure à taille humaine comme la nôtre favorise une réactivité importante ainsi qu’un contact direct, personnalisé et 

suivi. De plus, disposant de compétences financières, juridiques et fiscales reconnues et réalisant un réel suivi des contrats 
et des placements de nos clients, nous leurs proposons régulièrement des arbitrages destinés à valoriser au mieux leur 
capital en fonction de l’évolution de la configuration des marchés. Nous ne considérons donc pas le contrat de capitalisation 
comme un placement figé et les sommes investies comme « immobilisées » sur huit ans. 

 

Aussi, pour toutes ces raisons, nous vous conseillons vivement de faire appel à un Cabinet en Gestion de patrimoine comme le 
nôtre afin de vous conseiller dans vos placements, plutôt qu’à un établissement bancaire classique. 

 

 

PROMETHEE CONSEIL 

8, rue Hustin – 33 000 Bordeaux 
Tél : 05 56 52 91 54 – www.promethee-conseil.com 

http://www.promethee-conseil.com/

